
Le technicien supérieur en Services et Prestations des secteurs sanitaire et social exerce son activité dans les établissements et services 
sociaux, sanitaires, médico-sociaux et socio-éducatifs, pour des publics demandeurs de soins, de services et de prestations sociales. 
 
Il participe à la réalisation des missions dévolues aux établissements et services sociaux, sanitaires, médico-sociaux et socio-éducatifs. 
Il travaille en grande proximité avec les professionnels de la santé, les travailleurs sociaux, les partenaires institutionnels. 
Il met ses compétences techniques, administratives et relationnelles au service de publics demandeurs de soins, de services et de prestations 
sociales. 
Dans son cadre d'intervention, grâce à une connaissance précise des offres de service et des publics, il procède à l'analyse des besoins, 
permet l'accès aux droits, propose des services et prestations, organise et gère leur mise en œuvre, il contribue au système d'information. 
Il participe à l'évolution de la structure et, selon la structure-employeur, il peut assurer la coordination et l'animation d'équipe. 
 
Etre titulaire de ce diplôme d'État permet l'accès aux licences du secteur sanitaire et social. 

Organisation de la formation 
• Durée de la formation : 2 ans 

• Début des cours : mi-septembre 

• Conditions d'admission 
∗ Baccalauréat. 
∗ Examen du dossier scolaire. 
∗ Entretien de motivation. 

La formation 
UNE FORMATION GÉNÉRALISTE 
• Économie. 
• Droit. 
• Communication. 
• Ressources humaines. 
• Méthodologie du travail. 
• Langue vivante étrangère. 
 
L'acquisition d'une solide culture d'ensemble est indispensable à toute progression professionnelle. 
 

La formation intègre une partie théorique mais aussi de nombreuses mises en situation et des 
stages en milieu professionnel (13 semaines). 
 
La préparation à ce diplôme implique de nombreux contacts avec le milieu professionnel par 
l'intervention régulière de spécialistes et surtout par les stages. 
 
Au-delà de ces deux années, les étudiants ont la possibilité de poursuivre leurs études au sein de 
l'IPAC pour préparer un Bachelor en Travail Social ou en Ressources Humaines ou 
encore poursuivre en licence. 

 
LES CLES DE LA 

REUSSITE 
 
• un goût pour le travail 

sanitaire et social, 
• une autonomie, une 

motivation, 
• un sens de la com-

munication, d'écoute, 
• une ouverture d'esprit, 

une capacité à se 
remettre en question, 

• une capacité à travailler 
en équipe. 

 

"SERVICES ET PRESTATIONS DES SECTEURS 
SANITAIRE & SOCIAL" 

Diplôme d'État 

UNE FORMATION TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE 
• Connaissance des structures sanitaires, sociales, médico-sociales et de la protection sociale. 
• Techniques de communication, d'entretien, de gestion. 
• Relations de travail et la gestion des ressources humaines. 



Les épreuves de l'examen 
 MATIERES DUREE COEF. 

E 1 ∗ Culture générale et expression 4 h 2 

E 2 
∗ Langue vivante étrangère 

. écrite 

. oral 

 
2 h 

20 min. 
2 

E 3 ∗ Gestion 3 h 30 4 

E 4 ∗ Publics et institutions 4 h 5 

E 5 ∗ Techniques professionnelles 5 h 8 

E 6 ∗ Soutenance du projet tutoré 40 min. 5 
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Les matières enseignées 

Les atouts IPAC 
• Des professeurs ayant une solide expérience professionnelle et une formation universitaire complète. 
• Les langues vivantes : les professeurs sont principalement originaires de pays utilisant la langue enseignée. 
• Un suivi personnalisé des étudiants et une forte incitation à mener à bien des projets concrets. 
• La possibilité pour l'étudiant d'intégrer un Bachelor ou d'accéder aux licences du secteur sanitaire et social pour 

poursuivre son parcours professionnel . 

La recherche permanente de progrès de l’IPAC s’appuie sur : 
• Un système Qualité certifié ISO 9001 version 2000 par Bureau Veritas Certification. 
• Des formateurs sensibilisés à l’importance de leur mission et à la Qualité. 

Site internet : www.ipac-france.com 
E-mail : info@ipac-france.com 

MATIERES 
GENERALES 

∗ Français 
∗ Langue vivante 
∗ Techniques de l'information et de la communication 

professionnelle 
∗ Techniques de gestion administrative et financière 
∗ Ressources Humaines 

MATIERES 
PROFESSIONNELLES 

∗ Connaissance des institutions et réseaux 
∗ Connaissance des publics 
∗ Connaissance des prestations et services 
∗ Méthodologies appliquées au secteur sanitaire et social 
∗ Action professionnelle 


